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QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTÉS 
FONDAMENTALES, OÙ QU’ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE 

Lettre datée du 21 mars 2002, adressée au Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme par la Mission permanente de l’Azerbaïdjan 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’un document émanant du 
Gouvernement azerbaïdjanais, intitulé «KHOJALY TRAGEDY: Evidence from independent 
sources ». 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre ainsi que 
les informations figurant en annexe∗∗∗∗ en tant que document officiel de la Commission des droits 
de l’homme à sa cinquante-huitième session, au titre du point 9 de l’ordre du jour. 

Le Chargé d’affaires par intérim  

(Signé)  Murad N. NAJAFOV 

 

                                                 
∗∗∗∗ L’annexe est reproduite telle quelle, dans la langue originale seulement. 
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